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1. Rapport sur les travaux du Comité technique de l'évaluation en douane 

1.1 Le Président a signalé que le rapport sur les travaux effectués par le Comité technique à sa 
treizième session, tenue le 2 octobre 1995, avait déjà été présenté par l'observateur du Secrétariat de 
l'OMD lors de la réunion du Comité de l'évaluation en douane de l'OMC précédant celle du Comité 
du Tokyo Round. Il ne paraissait pas nécessaire de présenter le rapport au Comité du Tokyo Round 
puisque les signataires et les observateurs qui en faisaient partie assistaient à la réunion du Comité 
de l'OMC. Le Président a ajouté que l'on pouvait obtenir au Secrétariat copie de la déclaration faite 
par l'observateur de l'OMD. Il a proposé que le Comité prenne note du rapport. 

1.2 Le Comité en est ainsi convenu. 

2. Projet de décision sur l'extinction de l'Accord (VAL/W/65/Rev.l) 

2.1 Le Président a rappelé qu'une version révisée du projet de décision sur l'extinction de l'Accord 
du Tokyo Round sur l'évaluation en douane avait été distribuée sous la cote VAL/W/65/Rev.l. 

2.2 Le Comité a adopté la Décision mettant fin à l'Accord du Tokyo Round sur l'évaluation en 
douane le 1er janvier 1996. 
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3. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'Accord (VAL/M^S) 

Mexique (VAL/1/Add.25/Suppl.2 et 3; VAL/2/Rev.2/Add.8) 

3.1 Le Président a rappelé qu'à la dernière réunion du Comité un débat avait eu lieu (VAL/M/35, 
paragraphes 18-24) au sujet des modifications qui avaient été apportées à la législation douanière du 
Mexique et qui consistaient essentiellement à fonder le système mexicain d'évaluation en douane sur 
la valeur coût-assurance-fret (c.a.f.) et non plus sur la valeur franco à bord (f.a.b.). Ces modifications 
avaient été distribuées sous les cotes VAL/1/Add.25/Suppl.2 et 3. Le Mexique avait aussi répondu 
à la liste de questions qui avait été distribuée sous la cote VAL/2/Rev.2/Add.8. 

3.2 Rappelant qu'il avait souligné, lors de réunions précédentes du Comité, les aspects 
discriminatoires de la législation mexicaine, le représentant des Communautés européennes a dit que 
jusqu'à présent le Mexique n'avait pas fourni d'arguments suffisamment convaincants au sujet de 
l'application du système f.a.b. aux produits originaires des pays de l'ALENA et du système c.a.f. aux 
produits originaires d'autres pays. Cette façon de procéder lui paraissait contraire à l'article 8 et aux 
six paragraphes du préambule de l'Accord, où il était indiqué que celui-ci avait pour objet d'exclure 
l'utilisation de méthodes d'évaluation différentes et que les procédures d'évaluation devaient être 
appliquées "sans distinction entre sources d'approvisionnement". Tant que le Mexique n'aurait pas 
remédié à la situation et rendu son système compatible avec l'Accord, la CE réserverait ses droits. 
Elle souhaitait que la législation mexicaine soit examinée par le Comité de l'évaluation en douane de 
POMC et se proposait de soulever également ce point à la prochaine réunion du Groupe de travail 
de l'ALENA. 

3.3 Les représentants de la Nouvelle-Zélande et de la Suisse ont appuyé la déclaration de la CE. 

3.4 Le représentant du Mexique a rappelé qu'à la dernière réunion du Comité sa délégation avait 
donné des explications qui mettaient en évidence le caractère non discriminatoire de la législation 
mexicaine. Il ne voulait pas répéter les mêmes arguments, mais il estimait que la mesure prise par 
son pays était compatible avec les droits et obligations qui découlaient de l'Accord du Tokyo Round 
et de l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane. Il n'avait donc aucune objection à ce que la 
question soit portée devant le Comité de l'évaluation en douane de l'OMC. Il a ajouté qu'à la première 
réunion du Groupe de travail de l'ALENA le Mexique avait fourni des renseignements au sujet des 
incidences économiques de la mesure incriminée; il espérait avoir l'occasion de répondre aux questions 
posées lors de la prochaine réunion de ce groupe de travail. 

3.5 Le Président a suggéré qu'étant donné que l'Accord du Tokyo Round sur l'évaluation en douane 
prendrait fin le 1 er janvier 1996 la question soit soumise au Comité de l'évaluation en douane de 1 ' OMC 
et soit inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion de celui-ci. 

3.6 Le Comité en est ainsi convenu. 

4. Renseignements sur l'assistance technique (G/VAL/W/4) 

4.1 Le Président a signalé que le Secrétariat avait distribué, sous la cote G/VAL/W/4, le dernier 
document élaboré par l'OMD qui résumait les activités d'assistance en cours. Il a ajouté que le Comité 
de l'évaluation en douane de l'OMC avait déjà examiné cette question. 

4.2 Le Comité a pris note de cette information. 
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5. Quinzième examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de l'Accord (VAL/W/66): 
rapport annuel (1995) aux PARTIES CONTRACTANTES (VAL/Snec/45) 

a) Quinzième examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de l'Accord 

5.1 Le Comité a procédé à son examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de l'Accord 
en se fondant sur le document de travail établi par le Secrétariat (VAL/W/66). Le Pérou a demandé 
que son nom soit mentionné au paragraphe 1 b) iii) du document. 

5.2 Le Comité est convenu que le Secrétariat distribuerait un document révisé dans la série VAL/-
pour tenir compte des travaux effectués à la réunion en cours. 

b) Rapport annuel (1995) aux PARTIES CONTRACTANTES 

5.3 Le Comité a adopté son rapport annuel et est convenu que le rapport serait mis à jour pour 
tenir compte des travaux effectués à la réunion en cours. 

6. Autres questions 

6.1 Rappelant que c'était très probablement la dernière fois que le Comité de l'évaluation en douane 
du Tokyo Round se réunissait, le Président, en sa qualité de dernier Président du Comité, a exprimé 
ses remerciements à toutes les Parties à l'Accord, à l'OMD et à son prédécesseur, le CCD, ainsi qu'au 
Secrétariat du GATT et de l'OMC pour l'excellent travail qu'ils avaient fait. 


